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La derniere guerre du Liban a entraine l’annulation non officielle du plan de repli du premier ministre Olmart, donc le retrait unilateral de la Cisjordanie. A la suite de la guerre, le public en Israel a le sentiment que les  retraits unilateraux coutent cher et il faut les eviter. Malgre cela un retrait de la Cisjordanie etait et reste un interet a long terme pour Israel et le probleme pour Olmart est de transformer son programme, qui etait unilateral, en un programme que les palestiniens pourront accepter. L’accord des palestiniens pour tout programme repose sur leurs demandes fondamentales, et en premier lieu la promesse que ce programme rapproche les deux parties de la fin du conflit, en ne creant pas des conditions de blocage politique plus favorables pour Israel .

Le programme qui suit est une proposition pour rapprocher celui  d’Olmart de retrait significatif de la Cisjordanie et le besoin d’Abu Mazen de perspective credible en vue de la fin du conflit. Le programme ,qui profite d’un vaste support des deux  parties ,pour terminer le conflit est base sur le plan de Clinton, sur l’initiative arabe, sur les vision de Bush et sur les propositions de Geneve. Le postulat est que ce programme sera accepte par les instances politiques et juridiques des deux parties du conflit .

Premier stade : cessez le feu

1-les deux parties accepteront un cessez le feu. Dans ce cadre, Israel se retirera de la bande de Gaza, y cessera toute activite militaire, liberera les representants du Hamas arretes le 29 Juin ainsi que certains autres prisonniers. Les palestiniens cesseront les tirs de roquettes et tous les autres attentats et libereront Gilad Shalit.

 Deuxieme stade : retrait

2- les deux parties feront tous leurs efforts pour conserver le calme et le cessez le feu. Ils empecheront la haine et la provocation.

3-les palestiniens accueilleront favorablement la decision isrelienne d’un retrait significatif de Cisjordanie jusqu’en 2008.Ce retrait sera coordonne entre Israel , Ashaf et l’autorite palestinienne. La coordination comprendra entre autre les aspects de securite, la population civile, l’economie et l’environnement. Il aspirera a englober les accords futurs de reglement definitif du conflit.

4-les deux parties verront dans le retrait israelien l’accomplissement du troisieme stade de l’accord de 1995 (deuxieme stade dans la feuille  de route)

5-les implantations- les biens publics et prives qui resteront dans les territoires seront comptabilises en vue de la solution du probleme des refugies

6-les prisonniers politiques-Israel liberera un nombre important de prisonniers politiques.

Troisieme stade : elargissement du contrôle palestinien.

7-apres le retrait israelien, les palestiniens elargisseront leur autorite d’apres les possibilites suivantes :

Premiere option : declaration de l’etat palestinien

a-Israel reconnaitra l’etat palestinien sur tous les territoires qu’il ne            contrôlera plus.

b-Israel acceptera que les frontieres entre les deux etats seront temporaires jusqu’au reglement definitif

c-l’etat palestinien sera de-militarise.

Deuxieme option : elargissement de l’autorite palestinienne

Si les palestiniens decident d’elargir l’autorite palestinienne comme definie dans les accords provisoires de 1995, les deux parties accepteront :

a-tous les territoires qui etaient definis comme « B » seront definis comme « A » (la totalite de la zone « A » sera de 42% de la Cisjordanie : 18% zone « A » et 24% zone « B » actuel)

b-Israel definira la la zone « B » et le reste sera zone « A »

Quatrieme stade :pourparlers de reglement definitif

8- pourparler de reglement definitif- les pourparlers commenceront en parallele avec le retrait israelien et pas plus tard que la fin du retrait. Les pourparlers ameneront la creation d’un etat palestinien a cote d’Israel et sera base sur les principes suivants :

a-frontieres-la frontiere finale entre les etats sera basee sur les lignes de 1967, tout changement sera fait avec l’accord des deux parties.

b-Jerusalem-les zones juives a Jerusalem seront sous souvrainete israelienne ; les zones arabes sous souvrainete palestinienne. Dans la vieille ville et les lieux saints des arrangements speciaux guarantiront le libre acces et la liberte de culte a toutes les religions.

c-les refugies palestiniens-une solution juste et acceptee sera trouvee pour les refugies palestiniens. Chaque refugie pourra choisir de revenir dans l’etat palestinien.Les deux parties  rempliront ainsi leurs obligations face a la communaute internatinale.

d-guaranties de securite-des guaranties de securite sont indispensables pour permettre qu’Israel et la Palestine puissent vivre dans la paix et la securite a cote l’un de l’autre.La Palestine sera desarmee.

e-le monde arabe-en accord avec la declaration historique du plan de paix arabe, ratifiee en  Mars 2000 par la ligue arabe, la signature des accord de paix definitifs, entre Israel et les palestiniens, entrainera sa reconnaissance par les pays arabes. Des relations de paix et de securite lieront les pays arabes a Israel.

f-calendrier-les parties arriveront a un accord dans les deux ans qui suivront le retrait israelien de la Cisjordanie. La communaute internationale fera tous ses efforts pour permettre aux parties de respecter ce calendrier.

Divers

9-la feuille de route-en parallele au retrait israelien et aux pour parlers, les deux parties remplieront leurs obligations vis-à-vis de la feuille de route. La communaute internationale, representee par le quartet, sous la direction des Etats-Unis ,en  supervisera la mise en application.

10-la communaute internationale-la communaute internationale verra dans le retrait israelien un pas decisif menant a la paix et la stabilite dans la region. Sous la direction du quartet et des Etats-Unis la communaute internationale pourvoira au financement pour contribuer au succes du retrait : en particulier pour permettre la libre circulation des palestiniens en Cisjordanie, entre la Cisjordanie et la bande de Gaza.    

